
E nvironnement 

Collecte des déchets 

S i vous accueillez des camps de scouts, 
veuillez prendre contact avec Madame Na-
thalie DE RYCK pour recevoir des informa-
tions et le matériel nécessaire pour le tri au 
camp. 084/37.01.78 

Camps de scouts 

Collecte des sacs 

L es sacs doivent être placés en bordure de 
voirie dès 7h00.  Ramassage le mardi. 
 
Dans les sacs translucides : 
la fraction résiduelle (les déchets non recy-
clables). 
• Emballages plastiques souillés,… 
• Articles d’hygiène 
• Vieux vêtements non réutilisables 
• Matières synthétiques 
• Cendres froides 
• … 
 
Les morceaux de miroirs, assiettes brisées, 
… doivent impérativement être emballés 
dans du journal pour éviter toute déchirure 
des sacs mais surtout pour éviter les risques 
de blessures (coupures, piqûres) au person-
nel de collecte. 
 
Dans les sacs biodégradables en ami-
don : 
Les déchets à composter (les déchets biodé-
gradables). 
• Déchets de cuisine 
• Déchets de jardin 
 
Vous pouvez emballer les déchets de cuisine 
dans du papier (sachets de pain, journaux, 
…) pour augmenter la résistance du sac bio. 

Papiers/Cartons 

Prochain ramassage des papiers/cartons au-
ra lieu le jeudi 17/06/2004 

Les encombrants 

Prochain ramassage des encombrants, le 
jeudi 24 juin 2004 
 
Les encombrants ménagers constituent tous 
les déchets ne pouvant être introduits dans 
les sacs.  Ils doivent pouvoir être manipulés 
par deux personnes; sans risques de danger 
pour les collecteurs ou le camion de collecte. 
 
Les déchets d’équipements électriques et 
électroniques font l’objet d’une obligation de 
reprise depuis le 1er juillet 2002.  Apportez-
les au parc à conteneurs ! Les vieux frigos, 
téléviseurs, grille-pains, aspirateurs, rasoirs 
électriques, ... seront démantelés et valori-
sés. 

Le parc à conteneurs 

Le parc est ouvert du lundi au vendredi 
de 13 à 19h et le samedi de 9 à 18h. 
 
Que peut-on amener au parc : 
• Papiers/cartons 
• Bouteilles et bocaux en verre 
• Déchets de démolition 
• Déchets spéciaux provenant des ménages 
• Les piles 
• Déchets de jardin 
• Les huiles moteurs 
• Les vêtements usagés 
• Les huiles et graisses végétales 
• Plastiques agricoles 
• Encombrants 
• Bois 
• Métaux 
• Cartons à boissons 
• Bouteilles et flacons en plastique 
• Sacs et films en plastique 
• Déchets d’équipements électriques et élec-
troniques 

Extrait du bulletin communal de juin 2004 


